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LISTE PROVISOIRE DES POINTS "A" 

CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE 
(Affaires économiques et financières) 

ECCL, Luxembourg 

6 octobre 2020 
  

Les points ci-après sont susceptibles de figurer sur la liste définitive des points "A" 

Activités non législatives 

Affaires économiques et financières 

Nouvelle pièce commémorative luxembourgeoise   

Délibérations législatives 

Affaires économiques et financières 

Règlement relatif au redressement et la résolution des contreparties 

centrales (RR CCP) 

Accord politique 

approuvé par le Coreper (2e partie) le 16 septembre 2020 

 10340/1/20 REV 1 

+ ADD 1 

+ ADD 1 COR 1 

EF 

Affaires générales 

Politique de cohésion - Règlement modifiant le règlement portant 

dispositions communes: Préfinancement annuel (article 134) 

Adoption de l'acte législatif 
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Justice et affaires intérieures 

Propositions de la Commission en liaison avec le cadre financier 

pluriannuel 

  

a) Règlement établissant le Fonds "Asile et migration"   

b) Règlement établissant le Fonds pour la sécurité intérieure (FSI)   

c) Règlement établissant l'instrument relatif à la gestion des 

frontières et aux visas dans le cadre du Fonds pour la gestion 

intégrée des frontières 

Orientation générale 

  

 

 Première lecture 

 Deuxième lecture 

 Procédure législative spéciale 

 Sur la base d'une proposition de la Commission 

(*) Point sur lequel un vote peut être demandé 
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